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sérieux et qu'ils se retiennent d'adopter le projet de loi 
C-31 à la hâte et sans en comprendre parfaitement les con
séquences pour nos communautés. Il est également important 
que votre Comité considère favorablement les demandes for
mulées par les Premières Nations, les bandes et leurs orga
nismes et représentants en vue de témoigner.
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